
N° DEL25_039

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DATE DE LA CONVOCATION : 13 juin 2025

Le jeudi  19 juin 2025 le Conseil  Municipal,  légalement convoqué,  s'est  réuni  à  l'espace
Léonard de Vinci,  salle René Char en séance publique,  à 19h00 sous la Présidence de
Monsieur Miloud GOUAL, le Maire.

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35

PRESENTS : 30 VOTANTS : 32

Étaient présents :
Miloud  GOUAL,  Jacqueline  HUCHIN,  Adelaïde  HAMITI,  Thibault  PETIT,  Monique
LAMOUREUX,  Casimir  PIERROT,  Dalila  KHORBI,  Mohamed  BOUROUIS,  Annie
TOUSSAINT,  Hafid  IABASSEN,  Tina  RAMAH,  Diénabou  KOUYATE,  Christine  DENIS,
Stéphane LARTIGUE,  Isabelle MOSER, Housman BATHILY, Jimmy JOUHANET,  Nassira
BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Landry PERQUIS, Bastien REDDING, Manuela
MELO,  Atika  LHOUM,  Mustafa  HECIMOVIC,  Régis  PEDANOU,  Ruffin  KAPELA,  Brigitte
CERVETTI, Toufik LAADJAL, Maria GUIDEC

Excusés ayant donné pouvoir :
Jean-Claude  BENHAÏM  donne  procuration  à  Adelaïde  HAMITI,  Uriell  MARQUEZ  donne
procuration à Jacqueline HUCHIN

Absents :
Jeanne DOCTEUR, Laurent LE LEUXHE, Sébastien CÉLERIN

Secrétaire :
Maria GUIDEC

****

Objet : Présentation du Rapport Social Unique 2023

Il est rappelé que depuis le 1er  janvier 2021, les collectivités territoriales doivent établir un
rapport social unique.

Ce  rapport  s'articule  autour  des  thématiques  suivantes  :  l’emploi,  le  recrutement,  les
parcours professionnels, la formation, les rémunérations, la santé et la sécurité au travail,
l'organisation  du  travail  et  l’amélioration  des  conditions  de  vie  au  travail,  l'action  et  la
protection sociales, le dialogue social, la discipline, ainsi que les mesures individuelles en
faveur de l’environnement.

La production annuelle de ce rapport poursuit plusieurs objectifs et notamment :

• Permettre  une  meilleure  analyse  de  l’évolution  des  politiques  de  ressources
humaines de la commune ;
• Établir les lignes directrices de gestion ;
• Favoriser le dialogue social avec les organisations syndicales ;
• Renforcer les outils de gestion des ressources humaines ;
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• Permettre une comparaison avec d’autres collectivités.

Le rapport social unique a été présenté au Comité Social Territorial le 6 juin dernier. Il doit
désormais faire l’objet d’une présentation en Conseil municipal. Dans cette perspective, une
synthèse du rapport social unique est annexé à la présente délibération.

Ce rapport sera transmis au Centre interdépartemental de gestion de la grande couronne
d’Île-de-France et publié sur le site internet de la commune.

Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de prendre acte de la présentation
du rapport social unique pour l’année 2023.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29,

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 231-1 et suivants et
R. 231-1 et suivants,

Vu l’arrêté  du 10  décembre 2021 fixant  pour  la  fonction publique territoriale  la  liste  des
indicateurs contenus dans la base de données sociales,

Vu l’avis du comité social territorial du 6 juin 2025,

Entendu l’exposé du Rapporteur,

Considérant que les collectivités territoriales doivent établir un rapport social unique,

Considérant que le rapport social unique a été présenté au comité social territorial le 6 juin
2025,

Considérant que ce rapport social unique doit faire l’objet d’une présentation à l’assemblée
délibérante,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  De  prendre  acte  de  la  présentation  du  rapport  social  unique  2023  de  la
Commune de Montigny-lès-Cormeilles.

Article 2 : De préciser que ce rapport sera rendu public.

Article  3 :  De  donner  tous  pouvoirs  à  Monsieur  le  Maire  pour  exécuter  la  présente
délibération.

Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération   

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le présent acte administratif  peut faire l’objet d’un
recours  pour  excès  de  pouvoir  dans  un  délai  de
deux  mois  à  compter  de  l’accomplissement  des

Pour le Maire,
L’Adjointe déléguée
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mesures  de  publicité  (publication,  affichage  ou
notification),  auprès  du  Tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 95000
CERGY)  ou  par  voie  dématérialisée,  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Jacqueline
HUCHIN

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 20/06/2025
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